
Les missions du Collectif clowns d’ailleurs et d’ici
proposées à l’AG du 18 décembre 2005

- La formation des circassiens (élèves et professeurs) ;

- La formation technique (son, électricité, lumière, régie générale…) liée au 
spectacle vivant ;

- L’accompagnement à la création de spectacles et de numéros pouvant intégrer des 
musiciens et des plasticiens ;

- L’aide à l’équipement, à la structuration et au développement des structures 
partenaires ;

- Relais à d’autres projets périphériques à la demande des structures partenaires dans 
la mesure des capacités du collectif ;

- L’organisation de tournées ;

- Le conseil sur la gestion de contrats ;

- La sensibilisation au développement, la formation et l'éducation permanente et 
populaire à une citoyenneté du monde, dans le cadre des échanges mis en oeuvre.

Les missions du Collectif clowns d'ailleurs et d'ici et ses modalités d'intervention sont définies 
avec précision dans les conventions passées avec chacun de ses partenaires et qui le lient à lui.


